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NOM            
 

PRÉNOM           
 

N° de licence      Grade (Kyu ou Dan)     
 

Date de naissance     Lieu de naissance     
 

Nationalité           
 

Adresse           
 

Code Postal      Ville       
 

Téléphone domicile     Téléphone travail     
 

Profession           
 

Email (Pour les mineurs celui des parents)       
 

A pris également connaissance du règlement intérieur. 
 

Date           Signature    
           
 
 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS 
 

Je soussigné           
 

agissant en qualité de          
autorise les responsables à prendre, en cas d’accident sérieux dans la pratique du 
sport, toute décision d’ordre médical à ma place, s’il est impossible de me joindre 
en temps voulu. 
▲ Les parents doivent s’assurer de la présence du professeur avant de laisser leur 
enfant au Dojo et savoir que leur responsabilité est engagée dès la sortie des cours. 
 

  Ingersheim, le       
 

  Signature (avec la mention « lu et approuvé ») 
         
         
 

PIÈCES À JOINDRE AVEC LE BULLETIN D’ADHÉSION 
- 1 photo d’identité (nouvelle inscription) 
- 1 enveloppe timbrée avec adresse pour l’envoi de la 

licence 
- Le certificat médical conseillé 
- La demande de licence FFAAA 

Pour les personnes possédant un passeport sportif, passer la visite médicale et le 
faire tamponner par son médecin. 
 
LE DOSSIER COMPLET EST À RENDRE AVEC LE RÈGLEMENT LORS 
DE L’INSCRIPTION 


